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DÉLIBÉRATION 2021 – 22 

 

 

SYNDICAT MIXTE OUVERT « NORD-PAS-DE-CALAIS NUMÉRIQUE » 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL  
 
Objet : Convention pour la Médecine du Travail  
 
Le vingt-trois novembre deux mille vingt-et-un, le comité syndical du Syndicat mixte ouvert Nord-Pas de 
Calais Numérique s’est réuni à Arras, dans les locaux du Conseil départemental du Pas-de-Calais, sur 
convocation en date du dix-sept novembre deux mille vingt-et-un, sous la présidence de M. Christophe 

COULON. 
 

Collectivité Membre Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil régio-
nal des Hauts 

de France 

Mme Valérie BIEGALSKI ☒ ☐ ☐   

Mme Emilie BOMMART ☐ ☐ ☒   

M. Christophe COULON ☒ ☐ ☐   

M. Arnaud DECAGNY ☐ ☐ ☒   

M. Luc FOUTRY ☒ ☐ ☐   

M. Alban HEUSELE ☐ ☐ ☒   

M. Yvan HUTCHINSON ☐ ☐ ☒   

M. Frédéric LETURQUE ☐ ☐ ☒ M. Christophe COULON 

M. Jean-Michel MICHALAK ☒ ☐ ☐   

M. Benoît TIRMARCHE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Nord 

M. Grégory BARTHOLOMEUS ☐ ☐ ☒   

M. Luc MONNET ☒ ☐ ☐   

Mme Marie-Hélène 
QUATREBOEUFS 

☒ ☐ ☐   

M. Nicolas SIEGLER ☐ ☐ ☒   

Mme Anne VANPEENE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Pas-de-Ca-

lais 

M. Claude BACHELET ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Claude DISSAUX ☐ ☐ ☒ 
Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY 

Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY 

☒ ☐ ☐   

Mme Véronique THIEBAUT ☐ ☐ ☒   

Mme Sophie WAROT-LEMAIRE ☐ ☐ ☒   

Collège ENT 
M. André FIGOUREUX ☐ ☐ ☒ M. Jean-Louis DAUCHY 

M. Jean-Louis DAUCHY ☒ ☐ ☐   

  11 0 11 3 

Le quorum, qui s’apprécie en période d’urgence sanitaire aux deux tiers des membres, étant atteint, le 

comité syndical peut valablement délibérer. 
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Le comité syndical,  

 
Vu la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son article-23, 
 
Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et ses articles 25, 26-1, 108-1 à 108-4 qui indique notamment que les collectivités doivent 
disposer d’un service de médecine préventive, 
 
Vu le décret du 10 juin 1985 modifié par décret du 3 février 2012 relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique,  
 
Vu le décret n°84-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux 
reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions, 
 
Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des 
comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonc-
tionnaires territoriaux, 
 
Vu la circulaire n° NOR INTB1209800C du 12 octobre 2012 portant application des dispositions du 
décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la méde-
cine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu l’accord sur la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique du 20 novembre 2009, 
 
Considérant que les collectivités territoriales doivent veiller à l'état de santé des agents en ayant 
comme préoccupation d'empêcher toute altération de leur état de santé du fait de l'exercice de leurs 
fonctions,  
 
Considérant que chaque collectivité et chaque établissement public local doit disposer d'un service de 
médecine professionnelle et préventive, et que cette obligation peut être satisfaite par l’adhésion à un 
service créé par un Centre de gestion,  
 
Considérant que le Centre de gestion du Pas-de-Calais propose une convention santé au travail qui 
regroupe un service de médecine Professionnelle et préventive, et un service prévention des risques 
relatifs à l’hygiène et à la sécurité,  
 
Il est proposé au Comité syndical d’approuver cette adhésion afin que les agents du Syndicat mixte 
Nord – Pas-de-Calais Numérique puissent bénéficier de la médecine du travail. 
 
 
Après avoir entendu le rapporteur, 
Sur proposition du Président, 
 

 
      DECIDE 

 
- D'adhérer au service de médecine de prévention du centre de gestion du Pas de Calais, 

 
     - D’inscrire les crédits correspondants au budget de la collectivité,  
 
 

AUTORISE 
 
Monsieur le Président :  
 

- à signer la convention santé au travail avec le Centre de Gestion du Pas de Calais 
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Adopté par : 

 

- Voix pour : 14  
- Voix contre : 0  
- Abstentions : 0  
- Suffrages exprimés : 14  

 

 
Pour extrait conforme : 

 
Le Président du Syndicat mixte, 

 
 

#signature# 
 
 

M. Christophe COULON 
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